
Subventions aux associations des secteurs Animation - Formation - Prévention
- Jeunesse - Intégration - Subvention à la Régie des Quartiers - Première

répartition au titre de l’exercice 1998

M. LE MAIRE, Rapporteur : Suite à sa réunion du 28 avril 1998, la Commission «Politique de

la Ville» propose au Conseil Municipal d’attribuer les subventions suivantes aux associations, au titre

d’une première répartition 1998 :

Secteur Formation
Rappel
1997

Demande
1998

Subventio
n 1998

Ventilation
Acompte

CM
19/1/98

Reste à
verser

Contrat
Ville

Hors
contrat

Mission
Locale

Fonctionnement 1998 500 000 F 500 000 F 500 000 F 500 000 F 250 000 F 250 000 F

Correspondants emploi
formation

165 000 F 165 000 F 165 000 F 165 000 F 165 000 F

TOTAL
665 000 F 665 000 F 665 000 F 165 000 F 500 000 F 250 000 F 415 000 F

La dépense, soit 415 000 F, sera imputée sur les crédits inscrits au budget primitif 1998,

chapitre 92.91.6574.47020.

Secteur Economie Sociale
Rappel
1997

Demande
1998

Subventio
n 1998

Ventilation
Acompte

CM
19/1/98

Reste à
verser

Contrat
Ville

Hors
contrat

Régie des
Quartiers

Fonctionnement 1998 880 000 F 500 000 F 500 000 F 220 000 F 280 000 F

La dépense, soit 280 000 F, sera imputée sur les crédits inscrits au budget primitif 1998,

chapitre 92.49.6574.47070.

Secteur Jeunesse
Rappel
1997

Demande
1998

Subventio
n 1998

Ventilation
Acompte

CM
19/1/98

Reste à
verser

Contrat
Ville

Hors
contrat

CIJ Fonctionnement 1998 180 000 F 210 000 F 210 000 F 210 000 F 70 000 F 140 000 F

Foyer des
Jeunes
Travailleurs

100 000 F 220 000 F 100 000 F 100 000 F 100 000 F

TOTAL
280 000 F 430 000 F 310 000 F 310 000 F 70 000 F 240 000 F

La dépense, soit 240 000 F, sera imputée sur les crédits inscrits au budget primitif 1998,

chapitre 92.242.6574.47040.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 493

25 mai 1998



Secteur Animation
Rappel
1997

Demande
1998

Subvention
1998

Ventilation
Acompte

CM
19/1/98

Reste à
verserContrat

Ville
Hors

contrat

MJC
Palente

Fonctionnement
1998

790 000 F 790 000 F 790 000 F 31 586 F 758 414 F 300 000 F 490 000 F

Comité de
Quartier
St-Ferjeux

Fonctionnement
1998
Maison de quartier

780 000 F 780 000 F 780 000 F 780 000 F 300 000 F 480 000 F

ASEP FJT Fonctionnement
1998

450 000 F 600 000 F 600 000 F 600 000 F 200 000 F 400 000 F

AGIR-ABCD Fonctionnement
1998

5 000 F 5 000 F 5 000 F 5 000 F

ARPAC Opération Cirkabzak 20 000 F 10 000 F 10 000 F 10 000 F

Ecole
Bourgogne

3 000 F 3 000 F 3 000 F 3 000 F

Horizons 7 000 F 7 000 F 7 000 F 7 000 F

TOTAL
2 020 000 F 2 205 000 F 2 195 000 F 31 586 F 2 163 414 F 800 000 F 1 395 000 F

La dépense, soit 1 395 000 F (secteur Animation), sera imputée sur les crédits inscrits au
budget primitif 1998, chapitre 92.242.6574.47030.

Secteur Prévention

Volet prévention du Contrat
Local de Sécurité

Rappel
1997

Demande
1998

Subvention
1998

Ventilation
Acompte

CM 19/1/98
Reste à
verserContrat Ville Hors

contrat

ADDSEA Financement postes
éducateurs de
quartier

2 185 000 F 2 315 000 F 2 315 000 F 2 315 000 F 550 000 F 1 765 000 F

ADDSEA
Rond Point

Atelier mécanique de
proximité - Montrapon

60 000 F 60 000 F 60 000 F 60 000 F

ADDSEA
SOLEA

Centre de soins pour
toxicomanie

100 000 F 100 000 F 100 000 F 100 000 F

Protection
Judiciaire
de la
Jeunesse

Prévention
toxicomanie -
Opération VITAL

5 000 F 5 000 F 5 000 F 5 000 F

AAVI Siège et
permanences aide
aux victimes de
quartier

93 350 F 104 055 F 104 055 F 104 055 F 104 055 F

Association
d’Aide aux
Détenus

Bibliothèque de la
Maison d’Arrêt

25 000 F 25 000 F 25 000 F 25 000 F 25 000 F

Espoir
Drogue

Dispositif lutte contre
la toxicomanie

130 000 F 60 000 F 60 000 F 60 000 F 60 000 F

CDPA Prévention
toxicomanie/jeunes et
parents

20 000 F 20 000 F 20 000 F 20 000 F 20 000 F
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Secteur Prévention

Volet prévention du Contrat
Local de Sécurité

Rappel
1997

Demande
1998

Subvention
1998

Ventilation
Acompte

CM 19/1/98
Reste à
verserContrat Ville Hors

contrat

CCMM Aide à la lutte contre
les manipulations
mentales hors
Contrat Local de
Sécurité 98

6 000 F 6 000 F 6 000 F 6 000 F 6 000 F

DISTRICT CAP d’agent de
sécurité

15 460 F 15 460 F 15 460 F 15 460 F

TOTAL
2 459 350 F 2 710 515 F 2 710 515 F 2 689 055 F 21 460 F 550 000 F 2 160 515 F

La dépense, soit 2 160 515 F, sera imputée sur les crédits inscrits au budget primitif 1998,
chapitre 92.45.6574.47040.

Concernant l’ADDSEA, pour son action de prévention spécialisée dans les quartiers, la

subvention est versée par trimestre avec régularisation sur le 4
ème

versement en fonction des

dépenses réelles.

CONTRAT DE VILLE / PROGRAMMATION 1998

Quartier Association Objet Montant

Planoise

Planoise

Planoise

Planoise

Montrapon/Fontaine-Ecu

Montrapon/Fontaine-Ecu

Montrapon/Fontaine-Ecu

Montrapon/Fontaine-Ecu

Scouts Musulmans de France

AVEC

Réseaux d’Echanges Réciproques

de Savoirs (RERSGB)

PARI

OPMHLM

APIM

APIM

OR’ANGE

OR’ANGE

OR’ANGE

OR’ANGE

Animations scouts

Intégration et citoyenneté

Réseaux d’échanges

Accompagnement scolaire

Aires de jeux

Journal de quartier

Festival de quartier

Education contre le racisme

Espaces d’accueil

Insertion par l’humanité

Manifestation boxe

5 000 F

8 000 F

10 000 F

30 000 F

20 000 F

15 000 F

12 000 F

1 000 F

140 000 F

20 000 F

50 000 F
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CONTRAT DE VILLE / PROGRAMMATION 1998

Quartier Association Objet Montant

Clairs-Soleils

Palente/Orchamps

Palente/Orchamps

Palente/Orchamps

Amitié

Tous quartiers

Tous quartiers

Tous quartiers

Tous quartiers

Réseaux d’Echanges Réciproques

de Savoirs

Arc en Ciel

Réseaux d’Echanges Réciproques

de Savoirs (APRES)

MJC Palente

Association de l’Amitié

PLIE

Scouts Musulmans

Fonds Sports

FRATE

Réseaux d’échanges

Animation de quartier

Réseaux d’Echanges

Fête du Livre

Activités conviviales et ateliers

Ateliers de mobilisation

Camps d’été et mini-camps

Fera l’objet d’une délibération

spécifique

Lutte contre la discrimination à

l’emploi

3 000 F

15 000 F

8 000 F

30 000 F

31 500 F

30 000 F

9 000 F

50 000 F

50 000 F

TOTAL 492 500 F

La dépense, soit 492 500 F, sera imputée sur les crédits inscrits au BP 1998 :

* 422 500 F chapitre 92.242.6574.47001 qu’il conviendra d’abonder après un transfert de

22 500 F en provenance du chapitre 92.242.6714.47041.

* 20 000 F chapitre 92.242.65737.47001 qu’il conviendra d’ouvrir et d’abonder après transfert

en provenance du chapitre 92.242.6574.47001.

* 50 000 F chapitre 92.242.6574.47001 qu’il conviendra d’abonder après transfert en

provenance du 92.49.6574.47030.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 3 juin 1998.
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